
Ce poste est fait pour vous si 

Vous êtes agent de la fonction publique (Cat. A), agent CCN (à partir du niveau 5C) ou agent contractuel.
RIFSEEP : 3

ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

www.bretagne.ars.sante.fr

Et si vous deveniez « Chargé(e) de mission » 
en Délégation départementale  ?

Vous connaissez :
• Conduite et gestion de projet
• Droit/réglementation
• Environnement administratif, institutionnel et 

politique

Vous êtes et vous savez:
• Aisance relationnelle, autonomie
• Faculté d’adaptation, rigoureux et organisé
• Analyser une information, une donnée, une situation
• Communiquer et animer un réseau

Poste basé à Saint-Brieuc dans les Côtes d’Armor 

Abbaye de Beauport à Paimpol

• Bénéficier d’une démarche Qualité de Vie au Travail
• Possibilité de télétravailler 
• Dispositif horaire de plages fixes et mobiles
• Bénéficier d’une richesse culturelle et d’une qualité environnementale singulière

Nos avantages

L’Agence régionale de santé a pour mission de mettre en place la politique de santé dans la région.
Elle est compétente sur le champ de la santé dans sa globalité, de la prévention et de la santé-
environnement, aux soins, à l’accompagnement sanitaire et médico-social...

Son organisation s’appuie sur un projet de santé élaboré en concertation avec les services de l’Etat,
l’ensemble des professionnels et des usagers, dans un souci d’efficacité et de transparence.

Retrouvez plus d’informations sur : www.bretagne.ars.sante.fr

Qu’est-ce que l’ARS Bretagne ?

https://www.bretagne.ars.sante.fr/


Vos missions

ARS Bretagne 
6 place des Colombes 

CS 14253
35042 RENNES CEDEX

www.bretagne.ars.sante.fr
Envoyez votre CV et votre lettre de motivation avant le 24 juin 2026
à ars-bretagne-recrutement@ars.sante.fr

Pour candidater

Abbaye de Beauport à Paimpol

A la délégation départementale des Côtes-d’Armor, au sein du pôle offre de soins hospitalière, l’agent aura pour 
missions en lien avec le/la responsable du pôle :  

Suivi des établissements de santé publics et privés relevant du département des Côtes-d’Armor des Territoires de 
santé N° 6 (Dinan) et N° 7 (Loudéac) en relation avec la DD35, le siège de l’Agence régionale de Santé de Bretagne : 
Suivi des dossiers d’autorisations, suivi de la fonction publique hospitalière, suivi des plaintes et réclamations en lien 
avec le cadre référent, veille sociale (réquisitions de personnels des établissements de santé privés…), instruction de 
dossiers dans le cadre d’appels à projet / appels à manifestation d’intérêt en lien avec les services du siège. 

Cette mission comprend également le suivi des informations concernant les établissements limitrophes du 29 
(Carhaix/Morlaix)et du 56 (Pontivy/ Loudéac) en lien avec la DD 29 et la DD 56.

▪ Représentation de l'ARS dans les instances locales en remplacement du directeur départemental, de le/la 
Responsable du département Offre de soins, Autonomie et Prévention (OSAP) ou de le/la responsable du pôle .

▪ Analyse, appui et suivi juridique de l’ensemble des dossiers hospitaliers dans les Côtes-d’Armor, en lien avec le 
siège, qu’il s’agisse de la rédaction des arrêtés ou le suivi des demandes d’autorisation ou des contentieux en 
cours. 

▪ Suivi des tensions hospitalières du T7 (en lien avec le/la responsable du pôle ), du CH de Dinan et le suivi du E 
CERVEAU.

Missions complémentaires : 

Au niveau départemental : 
▪ Référent des sujets de démographie médicale hospitalière, en particulier de l’affectation d’internes, le suivi de la 

filière gériatrique en lien avec le pôle Personnes âgées, les unités cognitivo-comportementales (UCC)  et les soins 
palliatifs.

Au sein de la délégation départementale : 
▪ Participation aux réunions CODEL, cadres de département OSAP, trilatérales ; participation aux Contrats Locaux de 

Santé dans le domaine de référence, etc.

Conditions particulières:

o Assurer la continuité du pôle en lien avec le/la responsable du pôle offre de soins hospitaliers DD22.
o Astreintes administratives sur la base du volontariat.
o Déclaration d’intérêt publique
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